
Réglementation sur la sécurité électrique applicable aux travaux non
électriques,
Identification des risques dans un environnement de travail
Identification d’une situation à risque,
Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident d’origine électrique
Étude de cas pratiques,
Avis en fonction du poste de travail et des résultats obtenus lors de la
validation de la formation.

LES OBJECTIFS
Connaître la réglementation en rapport avec l'électricité et les risques
présentés par les installations.

LA FORMATION

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

PRÉREQUIS

Films, projection et équipements pédagogiques
Exercices en groupes
Travaux pratiques sur supports pédagogiques et/ou poste de travail

Être âgé au minimum de 18 ans.
Aucun niveau de connaissances préalables n’est requis.

HABILITATION
ÉLECTRIQUE
H0V ET B0

LES MODES DE VALIDATION
Validation des capacités acquises par contrôle théorique et pratique.

COÛT DE LA FORMATION
Divers financements possibles, nous contacter pour l’établissement
d’un devis.

ORGANISATION DE LA FORMATION
Lieu : Sur tous les sites de l’Agrocampus et en intra-entreprise
Dates : Sessions sur toute l’année : nous contacter
Rythme : 7h sur une journée
Durée : 7 h initial et/ou recyclage

ACCESSIBILITÉ
Accessible aux personnes en situation de
handicap.
Un référent handicap permet
l’accompagnement des personnes.

AUTRES INFORMATIONS
Personne à contacter : Cyrille GERVAUD
Nombre de places ouvertes : de 8 à 12 en fonction des sessions


